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PROCES DE MEEHAN.

++0++-

Lundi, 8 février 1664.

Sun Honneur le juge prend sop.siigo à 10 A. T.'.

Ji>hn Meeiian est à la Barre soys l'arcusaiion du

meurtre de Pcarl, dans I» journée du 1 1 «'plei.Lre

1863, «nire 11 heures et midi.

Jkan Uubé, journalier.

—

J'étais présent dans l.i

rue Saint-Viillier lorsque Pi arl a été «sfassinc.

J'étais dans Ih maison de •W.Bolan, qui se trouve

en face de celle de M. Çhstigny, et à 40 pieds de

chez Lawlor. 11 était klors environ 11 J iieures A.

M. Je vis le priionnier descendre d'tne calèche

et se diriger chez Lawlor, d'oij il sortit peu api es

avec le défunt. Le prisonnier sortit le premier, cl

le défunt le suivait. Ils étaiert arrivés tous deux

jusqu'en face de la maison de M. Paquet, lorsque

je vis le prisonnier saisir le défunt par les (bevcu.x

Le prisonnier frappa le défunt. Ils furent intuite

près d'une boîte d'ei>viron 4 ou 6 piids de htuîeur,

qui se trouvait Fur le trottoir, le prisonnier lâcha

le défunt qui tomba à terre. Le prisonnier frappa

alois le défunt de ses deux pieds. Quelques ouvriers

poseurs de briques volèrent au secours du défur.t.

Ce dernier se releva et courut cbe» ]Mde. Lawlor,
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or» il cxj.ini bientôt ii|irè-. .reiilriii dicz hyc.
J,awli»r et je le vis inu.irir. . Lt- prisMiiiiier votrlaii

nns^i ciilrt't. Il y iiviiii unr niiirc porsoniic qui
prit piul'.à.- celte iifl'airc ; ]• jeuiic Imtnme qui
conduisait'. 11. «-«lèche diint lii(|iii'llo Meelian {nm\
venu. Ce'jnijije liominc friip, h le il'funt ii\{c le

manche (le .«.';.,. f.iii 91 juste n<i iiioniciit où celui ri

ti)'n!)ait apic's<r<itr clé fraj'iiô jur Mediiiii. Lotsi^ue
le coujt fui |ii'ir.k-*»ivec le iiiiincho t\ fniiil le

jirisDruiiiT se liVjitil prtîs du dt-f .ni, et lorsque le

prisonnier tenait '.r'cHjl pnr les cheveux, ce jeune
liomme se Irouvail-^îipraéilinlemenl à c6ié d'eux.
Tout le temps que Je vis le prisonnier tenir le

dtl'funt par les cheveux je ne vis pas celui-ci frapper
en aucune manière ft!4elian. SM l'eut frappé, je

crois que je Tiiuriiis vu. I-'irsque je les vis S(jrlir

de chez N!de. Lavvlor, j'C'iais n fnviron 40 pieds
d'eux ; mais qiiand je fjs léiiiMin du meurtre jn me
trouvais à 6 pieds d eux. Ce fut nirès le premier
conp porté que je m'avuiiçai à cette 'ist.inced'eex.

J'ÊUiii du côte oppixé de la rue 8i;r le trottoir.

Lorsque j'entendis parler de raffaire, j'étais à mon
ouvrage à pilier de In l):iq;ie.

Trar.ques'ionné par M. O'Farrell le témoin
Précédent déi Inra |iosi ivement que le prisonnier
n'jivuit aiiruii bûtnn ni autre arme à la main, q t'il

vit le prisonnier sauter à pieds joints sur le dos du
défunt pendant qii'ii était étendu à terre.

L^serondedépusilivm fut celle de EvanO'Rues :

'Il déilura quM avait vu les deux h;irr;m s engages





(I.iiis une luil»; fil face lîr la inHison ilc M. Rubitsille,

••i près (lu |itiii.iu liti lL'ligiH|ilu'. Le (irisoiinicr ^t

U- iliTuiil tiiti< m uiix |lri^e«cllN^mblc. Il ne |i(iuvait

pii-i (lire h, l« (icfunl uvail frtippé le prisonnier, mai»

i|iiM tiail «Ihii!» riiitiludc de le rt-poi/ er. Après

«clrt le (t'moin vit to:i bt-r le (!«'• unt et îipRfÇut le

pii«)miior le IriippiT du pied, l-f Itnioin ie liouvait

îi 200 pici!> siiiis loinpler la Lirgeur do hi rue.

François-Xavier Potvin 6lnnl asserpici lé

rp>.i le It'iiKiigrnge suivanl ; Je stis nuiçon tt

ré»i<, dun.1 In rnu St. Joseph, S'. Il<'( li. Vendredi,

le 11 ^cpt^ mlire dernier, >ers 11^ li. A. M ,
je

(ravailliiis en fate île Ih niniMin de LHwIcr. J'étais

sur un éeliiifaud qui se (rotivail en environ 40 à 60

pieds de la porte de la iijiiMin, t'et-ù-dirc la largeur

de Ih rue. J'ei;tehdis donner un coup. Je ne puis, dire

qui puriH le coup el qui le n çul. Immédiatement

Hprc", j'entendis des cris: je me tournai et je vis le

priMinnier l'rapfier le défiini h l:i tôle. Je ne puis

dire qui sépi:ia le prisonnier du dé. uni marcher

dans la direi lion de la iniiisun di? ^!de. Lawlur, se

Jennni ainsi l.i tète à dmx niaii.!>. Le prisonnier

le suivit et e.ssayw d'entrer, m iis il en l'ut empêché

par Mde. Lawlor. A|)rès iivoir dit (pielqucs moH
à Mdc. Lawlor, le prisonnier monta dans sa ctlèche

et prit la diieitioii de Si. Sain , ,r, en compagnie

d'un autre jeune homme le prisom.itr fr-ippant sou

c'.ieviil et criant après lui.

Tranciiirslit)nné par M. O'FarrcII, le létnoin dit

qu'il étais oiciipé à travailler lorsiju'il cnicndit le
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et se dirigea vers la maison de Lawlor. Le
pr.form.er le suirit et voulut enJrer de f.rce danila
«p.i»«i. inujj il fut empêcher par Mde. Lhwlor.

J. B. DurRESNE, asseraienlé.—Je me rann*.IU
le jour que Pearl perdit ia vie. Ce futuTv2Ï
un peu avant midi. Je passais dan« la rue à cemoment ot vis le prisonnier et un autre jeuneIiomme. Ils paraissait attendre quelqu'un. Aussitôt
Hue j eus passé la maison de Lawlor, j'entendis de^
<^is. De suite, je me retournai et regardant (fans
a direction dV, venaient ces cris, j'aperçus eme

•les caisses, sur le trottoir, un l.omme frappant àcoups de pieds quelque chose par terre—je c/usquc

J'o.viTr "". .•'^ "''."fî!"-»''"»! à une dislance
d ciiMroii 8 pieds e je vis le prisonnier frappant àcoups dej.cds le défunt étendu par terre. Je lui
«lis

: ISe le tuez point ! Xe le tuez point ! " Wde
l.a\vler et une mitre femme arriva et essaya de
l'ortcr secours au défunt. Celui-ci réussit' h se
relever et se dirigea vers In maison ds Lawlor.
:Mde. Liuvlor le suivit en même temps que le
i-nsonmer. Mde. Lawlor se tenait sous ie porche
empêchant le prisonnier d'entrer. Quelques temn,
après elle sortit et dit à son fils d'aller cliercLer lemo.lecin parce que le défunt se mourrait. Le
|.r.sonm..r et l'autre jeune homme partirent ensuite
c serehle en calèche aussi vite que le cheval pojvait
^ller. Lorsque je les renco.itrai d'«bord

; je n'aperçus
^•urun cheval avec eux. Lorique je vis li prisinnier

âL*swi*K«»*£^, kiisumm-'immM'-''.
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frapper le défunt, l'autre jeune homme se tenaient à
côté avec un fouet à la main.
Joseph Marcottk, de la police, nwermenfé.'-^i

Je demeure dons la rue Ste. Ours et re fut là qi;e

j'arrêtai le prisonnier à la barre. L'urre.s(i<lion fut
faite environ Tiîgt ou vingt-cinq minutes après le

crime commis. Je le trouvai dans une pnitc ruelle
en arrière de la maison Lawîor

; je vis le défunt
chez Mdc. Lawîor. Ce fut apr'ès avoir été lialtu.

Après quelques autres questions sans importance
posées par l'avocat de la Couronne et celui du
prisonnier, Je témoin se retira de la botte.

La Cour s'njoii; ne.

Mardi, 9 février 1864.

Son Honneur prend le fauteuil à 10 Iicure- A. Af.
Lé procès de Johij Meelian, pour meurtre est r.pris.

John Clear, de la paroisse de Ste. Catherine
de FossemLaiilt, fermier, est assermenté.—Je rr,a

rappelle le jour que Pcarl a perdu la vie Ce fut le

Il septembre dernier. Je connais le pi.sonnier à
la barre depuis environ six ans. Le matin du 11,
entre 10 et 11 heures, je vis le f risoniiicr. Il se
troiiva^U alors d;ins le chemin, à une pelilo diî-tancc

«le la maison Lnwlor. H me salua, quiiud je le

passai, e,t me fit signe d'aller à lui. Je le fis," et 11

mfe démarra s'il y avait iri ce jour-là beaucoup de
gens d« campagne? Je répondis qu'il y en avait
peu, et que le défunt, Patrick Pc? ri, et ni;r, n-ir.s

I
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o5'''iis chez LawJor. Il n,e dit, .i je voyais Poarl, Ce
I informer quM désirait le voir pour une commission
qu II avait a lui donner pour la campagne. Il ne dit
point lequel des P.-arl ; le

| ère ou le fils. 41 ^„if
dans une raièdie, à ce nr.Mmen». Il y hvhïI «vpc lui
un jeune homme que je connaissais na«. I e
prisonnier pouvait se trouver à 8 ou lo'verijes en
Hcçn du magasin de Paquet lorsque je l'aperru*
Je retournai ensuite chez LawUr on je pensionnas
averses Pearl diir.mt mou n'jour eu relie villr.
Je m'ii.form:ii si Pearl v était enfin de lui donner
une commission de la pur( du pri.^.umier. On me
<l't qu'il n'y était pas et Jà des>us je fus ù la porte
et crii.i nu prisonnier : " Il n'y est

| as" Environ
une heiirc el demie après, je vis Pe;irl .hez Li. wlor.
etjo lui dis que j'a\ais vu le pris.iiiriicr et (;u'i!
m avait donné un n;essat,re poi r lui. Je re\ i«
.ensuile le dcfur.t ure heure ei vin-n après, il élal
vlendu sur le iilancher, dans la mai.son de La«ler,
el .<:e rnourai*.

JostPH liÉiMBD, jnr., asscnricn:é dit .—Ja-wi
scieurs et je demeure sur hi rue Richnrds(,n, Si.
Koch. Je me rappelle le jour où le dt'funt Prari
perdit la vie. C'élnlt un vendredi—mais ji- ne
."iiurni!, dire Jans quel mois. Je m'en nll.-.is aiars
diDcr. Je medirifrcais vei.s la me St. Vallier en
passant par la rue de l'Hl^pili,l ou S(, Ours, enir^-
llifetmid;. Arrivé au rnin do Chiitiîrnv, je vis
«Iciix^homines dans la rue St. Vallier à environ 2')
ou 2-5 pieds de n.oi. Tous dei:x parei raient se





1

10

«Urlger vem la ville. lU éJnirnl arrivéi en f,ice .le
l.i maison de Robitaillc, lorsqu'ils revinrent en se
ilirit'eaiit du côté d • h maison de Lawlor. Arrives
eri«f« \b iiuiisoii de Tàqucl cl celle de Robitaille, ils
comm'ncùrent à se pousser l'un et l'autre. Un de
ces ho.Times était le prisonnier et l'iiutre le défunt,
(•'l'iait la première f.is que je voyais le prisonuier.
.1 oiilemiis quelqu'un diie " !l y a une lutte." Un
(erlain nombre de personnes se rassemblèrent. Je
Inissai tombai un morceau de.v7ai de pin que j'avais
a l.i miiin. l.a lutte ne dura pas plus d'une minute.
I eiuiant qu'elle avait lieu et que les l.ommes étaient
iai\ pmes, je vis un li,)mme (L-scenJrod'une calèclie
c-)cz .Vdj. Liiwio;. Il nviiit quelque chose à la
main. Je r.e mm pas ce quec'(<iait. Celle personne
Irappii le grand je jne homme avec ce qu'elle aviiit
;i Ih mum. Ce grand jeune homme était alors au\
prises i.vec l'a :)tre. M fu', frappé à la porte. Le
i^r.uu] jeune liomms f jt ulors saisi par les cheveux
j'iir un petit homme à cheveux rouo-es. Par le
,i,'ran|l j<junc homme je veux dire le dé/.int. L'homme
jJiii descend t de lu calèche était un beau jeune
'onime. l'ar Tliomme à chcveu.x lojges qui prit
le dcfunt par la chevelure, je veux parler de la
personne a la Larn-, John Meehan. Je ne le
conn.iissais pas alors. Le prisonnier leva ensuite
la main

; je ne puis dire s'il frappa le défuni »m non.
I.e prisonnier recula et saiila. Je ne puis dire ^'ll
sauta surledéfint oj w la terre à côlé de lui.
i. autre jnui.t Lomme qui était descendu de la

^

II
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CHlèclie quelque ctioxe à in niMin m («.ndt alori s\

lu droite du juisonnicr. Mde. Liwlor iirriv» et

I
mis.sa lu |ii'is>uiiiiier (-11 (lisHiit : " Ne le lucz jioitit."

I^e «léfunt Kc dirigea vers lu innison de Lnwler 1

1

rlianrelHhl. Mde. L!uv!o° le suivit et le difruiit

fiilrit liiiiK lit inalMin. J^o )nisoiinier essiiyn d'v

entrer de finie. .Je reiniirquiii que le |iri^oi)nier

[lorlait tics piiéires à si'inrlles double.».

.MiCHEi, I.AWi.oR ré-exatiiiné pur M. O'Ftirrell :

—Je n'iii pas é:é tliez lu ))ii-oniiier pour l'urrèier

ft !« livrer à la police. Il ii'v nvnit n'ors mirmi

liomme de polirc dans les finirons. Aprts (in'il

•>e fut lev^ je lui du desrondrn fu ce moi afin que ji-

liusse lui ifioiilrer ce «pi'ii avait (ait. Le prisonnier

(iesi-ciiii( avec moi et nous reiieonliAineN la pnliic ;

]• dis «us.si!6i à la iiolice :
" \'oiti lu garçon (|:('

vo'is clicfiliez." Il se tciia.t à côiô da moi. J^a

police roinmuria. île ite perdii» pas du vue .l'iliii

.Mi'cliaii du luomuiil qu'd laissa la maison avec luoi

jusqu'à la reucoiilre du la police. Je ii'ai eu aucuiie

i-'UM erialioi) avec mon cpnise, auparavant, .sur

ropporlunilé de l'aire arréicr Moelian. Je venais

M'ulemrnl pour lui dema.idcr pnurquoi il a\ail

Irii II lu garçon.

I'atbuk Tkakk, le pèiP tlu (IHunl —Je Kni< un

cTilii\ aleur. et je rJ'>:dc à 'le. Callicriiiu du

|".i.s.imhaull. Je \\ >s en >illi- le 11 sepiuml're

dci.i'cr, eu compnnnii d • tnon (i'<, pour vendre d s

pr,«l lits du marelle. N'oiis HnixAmus diez Lawlor

*ir:slJ iicuirs du ii.aiiii. Ju ri\:s mon fi's pour la
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•Itinièrp foJK viuiiil iiiio h( .6 et dénué .; it • I!

t'iHit rn purfniie ^nnté. St«n ftge élnit entre Iti tt

17 uns.

. Hécxnmir.é par M. O'Farrell.— Il
;,
h deux hii«,

iii'in fils ci.l ui rimai ncxompHjfné de toux, inHi» il

•'Mail [«iis iisspz j>rHvc pour l'cmpOcln r de VH.|iipr à
!>e» (Ktiipnlinns. Je pense que celte indifipowlion

ne le troubla qii'tine setriHiiie. Depuis lors h» Kiinté

il Clé {;("iiériil( iricnl bonne. Je ne me riippelle pas
^'il tmtlui !t ou non lorsqu'il jivHit la toux. C'«!i» t

un jeune bumme de gnin<ic (iiille pour jon [l'^e. Je
pense quM Hvjiii environ G pieds de imiileur.

I,e col;^eil de la couronne di'dara dose la

di'lioNilion t.'es léinoins de la poursnile.

M. O'F'iiriell n'ctiinia le droit d'exiiiTiincr ilivtn
K^moins doiii b's noais piifiii^s;i ent sur le dus de
rirniicirmeiil.

I.'un d'eiix, Jiimc» Iloidcn, fui e; «uilc np^elé,
Il ctunme il lnr>.'uit de Ciiin;iur.(Î!re, M. O'Farrell
dit qu'il e.spéiail qtjc la ci'Ur ajciirneriiit jusqu'.ni

i."..r M ivrtiii iitiii (jii'il ) l'a i xiinniner ce n'inoin incr
iiiiru .son iidr(f.se hii jurv en

.1

Its iiutri s, nviiiit de

fiiveur du prisonnier.

I\î. Slu.Trt insista pour que le procès continuât,

puis cotiseiilit riiudeinciil si.r ro!>-*ervniiun du juge
à l'^jouîncnient.

..k.iJtf||j^Pip
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Mercredi, 10 fLvriur 13CÎ.

M. OFarrell (Tavocnt d i [irisonnler) cominciiÇH

Min ailresse an jury cii f.ivcur de son client. Il

conjura les jurés le s jiiger à la terrible rcsiioiisabililé

qu'ils assumaieul et la iituntion cfTpaycHiti! tlai.s

laquelle se trouvait le prisunnier, Mibissaiil un

[)roiè< qui allait déciil r de sa vie. C'est pourquoi il

espérait qu'ils prendriiicnt ces faits en considération,

ayant s^n de se dépouill. r d'impressions préconçues

et de ne se guidei que sur les témoignages doimés

devant la cour. Les témoignages de la couronije

étaient [lus remarqunbles par leur norrbre que par

• leur iiTipo. tance, allenilu qu'ils comportaient une

m^sse de contradiciion. Fa} ndm Mtant même que

ces témoignages ne c.ntinsseiit que la vérité toute

entière, en dépit des contradictions g^rossières qui

existaient entre les dépositions individuelles de»

témoins d ; la couronne, il n'y avait rien, pas même
le plu* léger fondcmc-nt sur lequel on pût baser un

arrêt de culpabiliié. Il n'y avait nucine prcuxx

<ie malice ou de la préméditation. Le défunt et le

prisonnier étaient parents

» La cour devait le dire,

comme il le faisait actnellement, que s'il avait d» s

doutes rais(mnablps sur la culpabilité àa prisoniiier,

il devait en donner le bénéfice à ce dernier. Et il

soutint que les doutes soulevés par les térooignagos

étaient graves ; c'est pourquoi il «lemaiidnit

Incquittïment de son client.

i

"<1iPW«"««" jiM»j '

.
'.wmnuj)j| ij8PMij»ij.jiWMm 'aijju;j'KW mmm.vnmsmamm
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}i\. S'.iicirl Ht ciiMiiic sa réiionjc à l'i^bjection

Md.lcvt'c par le conseil du prisonnier relHlivcmert

à la preuve ilo Ui localité diitis laquelle le crime a

('•lé commis.

Son Jloriiieur considérnil que le loats tu fjtio

HV.iil été sud'isiimmeiit prom^.

Le premier témoin de la défense tuf ensuiic

l'UUT.du.

William Maiiek, liôleîlitr :—Je demeure dnns

U rue St. Vtilliir. J'ai vu le défunt le matin dn

Jour où il perdit la vie. C'était entre 6 et 7 heures;

il ma parut délirât et en mauvaise santé. Je

(cnnais le clicmin entre la maison du père du défunt

et celle île Mdc. Lnwlor. Il y a plusieurs emlroils.

de ce clicmin où peut se cominettie un meurtie

sans autres témoins que le victimes et les meurtrier.*.

Lorsque je vis le défunt, il vendait des produits

agricoles daiis le voisinage de la distillerie de

McCullum, à St. Sauveur. Je sais que le priscniiicr

a passé quelque tciTips à ia campagne l'été dernier.

Sa mère, une veuve, eemeurail alors à la campagne

(à Sic. Cathf rlne) et les parents du défunt résident

dans la même localité. Les amis du prisonnier ont

eu quelques dinficullés avec les Lawiors il y a

quelque temps et depuis lors, ils riiabitucîe de

ds s'arrêter chrz moi chaque fois qu'ils viennent

en ville. Le prisonnier est un paisible jeune homme.

De fait je n'ai jamais vu de personne plus tranquille.

La cour s'ajourne.
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Jeudi, 11 février 1664.

Tous les tcinoms avant été entendus M. Stuarl

^NdreTsa u jury -er^ /avcur .k la poursuite.
1

nassa in revue soigncu.emcr.t les temcgnages et

rïnalaîespoin'^ qui tendaient à étubl.r la culpab.iU^

'"K'oca' de la défense fu quelques ol serva.ions

sur l'Identification de la signature àe ceUc e r ngc

nîssive Son Honneur exprima de nouNe.u. sa

Sarrminattn de punir l'auteur de ce scandaleux

document, si on le découvrait. -

Son Honneur fit ensuite une «l'^"^'"" ^". •1"7,

avec le 5oin et l'éloquence qu'on lu. -conna t

lr\kù sur le devoir que le jury avait a remplir
,

.1

r o juraietttre'de cô.i toutes les h^.re,.ons

préconçues pour ne baser son ver.Lct que ^u les

bérsvS.ti:V":s t^^ufsff
iisri^^:r;^;.iii:r«^
en e meurtre des témoignages ;

mais avant de

L faire il fit «llusion au fa.t que, jusqt a la

perp r îion du crime, le prisonnier l-a.ssa.t jou.r

ri'u.e bonne réputation ; et il Ht remarquer que, s.

Insle cours de ses délibérations, le jury avait des

HouLÏrXnnables sur 'a culpabilité du Ijnsonn-

il devait lui CD donner le bénéfice. Ensu.e après

avoir passé en reTue lestémoignhg.s. Son Honneur

Conclut eu déclarant qu'il désirait pouvoir dire au

"WWP
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inrr,.lHnsfe ,,n.f6.s qoe Jes ténioi-nages t-ta.ei.t

il'u'ne nature a'sez douteuse j^our «letcrminer

l'acquilleiu-rildu i.riM)i.-.>icr; maisiU.vnit nu-dcv^iv

à ixmplir en;ers Dieu et sa conscience et il

regretlilil de ne pouvoir dire quM y eût des doute»

térieux dans celte affaire. Cùiait le jury qui allait

Être seul juge des témoignages et . 1»' >»'«';^

J'affaire eutte les mains, i.ersua;lk; qu'il rendrart.un

verdict imperlial.
^ ^

Le iurv te jclira ensuite pour délibérer. .• :

M. OFarrell, sous prétexte ^u^ le jury avait

,,..ut-être mal compris les remarques de Son

Honneur sur la loi et les témoignages, fit motion

p..n.r. qu'il fut rappelé devant la C>,ur et renseiRiiB

do :miuveau.
. .

'

• ' ' ~ ' '.

: Ln cour rejeta la .ieman.lo. :
. y '

: Le jury ayant exprimé le dés.r d'avoir le temps

de considérer et d'examiner l'affaire cumpletemeni

fut en conséquence placé sous la gardtf de.s constablfs

. jM.ur la nuit, dans la .salle du jury a 4| h. P-M-. -..

- L'iijouniemjent eut lieu .ensuite. .; i .. : . '.-•,.••

r': À l'ouverture de la Coar, ce matin (IZ.^évtleç),

le iurv est entré pour rendre un arrêt de eu |«>bjUte

contre Meeh«n, avec recommandation e la tlémenC»

nie UiCour. . • ' ; -"• '• '
'• • '-

- La sentence de Meehaa a n««si wé^prOiwncé ce

:marm. Èllelcondamnè le prisonnlet, a! fit rÈ.pendu

•*e S2 mars.urochain. t "

;
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